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   BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
        DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE LA SEINE-MARITIME
______________________

EXTRAIT DES DELIBERATIONS

MORPHOTYPE DU FUTUR CIS LE GRAND-QUEVILLY

Le 04 décembre 2023, le Bureau du Conseil d'administration du Service départemental d'incendie et de 
secours de la Seine-Maritime, convoqué le 17 novembre 2023, s'est réuni sous la présidence de Monsieur 
André GAUTIER.

Le quorum étant atteint (3 membres) avec 5 membres présents, le Bureau peut valablement délibérer.

ETAIENT PRESENTS

• Monsieur André GAUTIER, Président 
• Monsieur Nicolas BERTRAND, 1er Vice-Président
• Madame Louisa COUPPEY, 2ème Vice-présidente
• Monsieur Bastien CORITON, 3ème Vice-président 
• Monsieur Julien DEMAZURE, 5ème membre

Délibération affichée le : et retirée de l'affichage le :

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois :

N°DBCA-2023-083

- Membres théoriques : 
5

- Membres en exercice : 
5

- Membres présents : 
5

- Votants : 
5
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Projet d’établissement

Les Politiques Les Axes Stratégiques Les Segments de Travail
Ressources et moyens Moderniser et valoriser le 

patrimoine du Sdis
Adapter le patrimoine
Optimiser la gestion financière 
du patrimoine

*
* *

Vu :
• le code général des collectivités territoriales,
• la délibération du Conseil d’administration du DCA-2021-030 du 06 septembre 2021 portant 

délégation du Conseil d’administration au Bureau. 

*
* *

Dans le cadre de l’opération de reconstruction du Cis Le Grand-Quevilly, une réflexion a été menée  sur la 
définition des exigences fonctionnelles du futur bâtiment. 

Cette réflexion s’est portée sur l’activité opérationnelle d’une part, sur l’accueil des agents dans de bonnes 
conditions de travail, d’autre part. 
Ces deux axes ont fait l’objet d’une étude prospective à long terme. L’évolution potentielle du nombre 
d’interventions met en lumière un besoin d’évolutivité du bâtiment à construire à prendre en compte lors de 
la définition du projet. (cf. annexe 1).

Aujourd’hui, le Cis Le Grand-Quevilly assure environ 3000 sorties d’engin à l’année avec un effectif de l’ordre 
de 19 sapeurs-pompiers professionnels et de 60 sapeurs-pompiers volontaires.
Les projections, en termes d’activité opérationnelle, identifient près de 4850 sorties d’engin dans les années 
2030 et probablement 5000 vers les années 2040.
Ces évolutions sont dues également au changement du mode d’organisation du Cis en garde jour et nuit pour 
répondre aux délais d’intervention, d’une part, et de l’augmentation de la population au sein de la zone du 
Cis, d’autre part.

Pour répondre à l’augmentation de ces volumes d’activité opérationnelle, le Cis augmentera, par pallier, son 
effectif de sapeurs-pompiers pour atteindre l’objectif à terme de 120 agents (60 SPP et 60 SPV).

Le Cis disposera de 3 VSAV, 6 PL et 4 VL contre 1 VSAV, 4 PL et 2 VL aujourd’hui.

Au regard des éléments présentés, il est proposé aux membres du Bureau de bien vouloir se prononcer sur la 
proposition d’organisation et de surfaces utiles dans le cadre de la reconstruction du Cis Le Grand-Quevilly.

*
* *

Après en avoir délibéré, les membres du Bureau du conseil d’administration adoptent à l’unanimité ce dossier.

Le Président du Conseil d’administration,

André GAUTIER
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Le Président du Conseil d’administration,

AUTIER

Signé électroniquement, le 05/12/2023
Andre GAUTIER, Président CASDIS

André G


